
EN MAURITANIE
MINES



•	 Nom Officiel : République Islamique de Mauritanie
•	 Population : 4,9 millions
•	 Superficie : 1 030 700 km²
•	 Monnaie : Ouguiya mauritanien (MRU)
•	 PIB : 10,45 milliards USD
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Présentation du
Secteur Minier

Chiffres 
Clés

Exportations en valeur Principales destinations d’exportations

Contribution à l’économie Exportations

La Mauritanie, riche en ressources minières, se positionne comme un producteur 
clé en Afrique, avec des réserves importantes de fer, d’or, de cuivre, de gypse, et 
d’autres ressources minières. 
Le pays répertorie plus de 900 indices miniers, principalement dans les régions de Tiris 
Zemmour et d’Inchiri. Les infrastructures portuaires de Nouakchott et Nouadhibou, 
ainsi que le chemin de fer reliant Zouérate à Nouadhibou, facilitent l’exportation des 
minerais.
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Avantages
Compétitifs

Ressources 
Minérales Principales 

Cadre légal et 
fiscal attractif 

pour les 
investissements 

privés

Accès aux 
marchés 

internationauxMain-d’œuvre 
qualifiée et 
abordable

Stabilité 
politique et 
sécurité des 

investissements

Un cadastre 
minier exhaustif, 
public et précis

Infrastructures 
développées 

(routes, 
chemins de 
fer, ports)

Un Sous-sol 
riche et indices 
cartographiés



+222 38 81 90 51
info-apim@apim.gov.mr
www.apim.gov.mr

Le secteur minier en Mauritanie est régi par le Code Minier, encadrant les 
activités de prospection, d’exploitation, et de fermeture des mines. Les 
conventions minières types définissent les termes des contrats entre 
l’État et les entreprises, offrant des garanties juridiques et fiscales. Le Code 
des Investissements propose des exonérations fiscales et douanières pour 
les projets d’exploitation et de transformation. La Mauritanie, membre de 
l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE), encourage 
également les initiatives de développement durable et la préservation de 
l’environnement dans les activités minières.

L’Agence de Promotion des Investissements en Mauritanie (APIM), 
établissement public, s’engage à soutenir vos projets d’investissement en 
Mauritanie.
Nous offrons une gamme complète de services, allant de l’orientation 
et la création d’entreprise à l’accès aux incitations fiscales, avec un suivi 
personnalisé après implantation (aftercare).
Notre mission est de simplifier vos démarches administratives et de garantir la 
réussite de vos investissements. 
Tous nos services sont offerts gratuitement.
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